
Arrêt temporaire de la collecte des textiles dans les bornes
du relais
La société Le Relais a décidé d’arrêter temporairement la collecte des textiles, linges et chaussures
(TLC) dans ses bornes pour une durée indéterminée à compter du 15 juillet.

Par conséquent, les apports de textiles usagés ne sont plus à déposer en points d’apport volontaire.
Cette « grève » intervient à la suite d'un différend d’ordre économique entre Le Relais, opérateur de
collecte des textiles, linges et chaussures et l'éco-organisme en charge de la filière textile. 

Dans ce contexte inédit, face aux risques de débordement des bornes, le SYMEVAD demande aux
usagers de conserver jusqu'à nouvel ordre leurs vêtements usagés afin qu'ils puissent être
ultérieurement valorisés. Tout dépôt serait considéré comme sauvage et sanctionnable.

Cette situation s'inscrit dans une conjoncture internationale et nationale difficile depuis plusieurs mois
pour le secteur de la reprise des textiles.

Merci d'avance pour votre compréhension 
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